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A. Législation 

 
Règlement des litiges de consommation 
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Règlement 524/2013 du 21 mai 2013 relatif au règlement en ligne des litiges de 
consommation, JO L 165 du 18 juin 2013, sur http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:165:0001:0012:FR:PDF 
 
Le présent règlement a pour objectif, en assurant un niveau élevé de protection des 
consommateurs, de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur, et 
notamment de sa dimension numérique, par la mise en place d'une plateforme 
européenne de RLL (ci-après dénommée «plateforme de RLL») facilitant le règlement 
indépendant, impartial, transparent, efficace, rapide et équitable, par voie 
extrajudiciaire, des litiges en ligne entre consommateurs et professionnels. 
 
 
DIRECTIVE 2013/11/UE du 21 mai 2013 relative au règlement extrajudiciaire des 
litiges de consommation, JO L 165 du 18 juin 2013, sur http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:165:0063:0079:FR:PDF 
 
La présente directive a pour objectif, en assurant un niveau élevé de protection des 
consommateurs, de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur, en faisant 
en sorte que les consommateurs puissent, à titre volontaire, introduire des plaintes 
contre des professionnels auprès d'entités appliquant des procédures de règlement 
extrajudiciaire des litiges indépendantes, impartiales, transparentes, efficaces, 
rapides et équitables. La présente directive est sans préjudice d'une législation 
nationale rendant obligatoire la participation à de telles procédures, pour autant 
qu'une telle législation n'empêche pas les parties d'exercer leur droit d'accès à la 
justice. 
 
Douane – Droit européen 
 
RÈGLEMENT 608/2013 du 12 juin 2013 concernant le contrôle, par les autorités 
douanières, du respect des droits de propriété intellectuelle et abrogeant le règlement  
1383/2003, JO L 181 du 29 juin 2013, sur  http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:181:0015:0034:FR:PDF 
 
Le présent règlement définit les conditions et les procédures d’intervention des 
autorités douanières lorsque des marchandises soupçonnées de porter atteinte aux 
droits de propriété intellectuelle sont ou auraient dû être soumises à la surveillance 
douanière ou au contrôle douanier sur le territoire douanier de l’Union conformément 
au règlement (CEE) n o 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code 
des douanes communautaire 
 
Droit européen judiciaire – execution et compétence 
 
RÈGLEMENT 606/2013 du 12 juin 2013 relatif à la reconnaissance mutuelle des 
mesures de protection en matière civile, JO L 181 du 29 juin 2013, sur  http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:181:0004:0012:FR:PDF 
 
Le présent règlement établit des règles régissant un mécanisme simple et rapide de 
reconnaissance des mesures de protection en matière civile ordonnées dans un État 
membre.  
 
 

B. Jurisprudence  

 
Droit civil et judiciaire 
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Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale  

 
- 1)      L’article 1er, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 
22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit être interprété en 
ce sens que la notion de «matière civile et commerciale» englobe une action en 
répétition de l’indu dans le cas où un organisme public, s’étant vu enjoindre, par 
une autorité créée par une loi réparatrice des persécutions exercées par un 
régime totalitaire, de reverser à une personne lésée, à titre de réparation, une 
partie du produit provenant de la vente d’un immeuble, a versé à cette personne, 
à la suite d’une erreur non intentionnelle, la totalité du montant du prix de vente 
et demande ensuite en justice la répétition de l’indu. 
2)      L’article 6, point 1, du règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens 
qu’il existe un lien étroit, au sens de cette disposition, entre les demandes 
introduites à l’encontre de plusieurs défendeurs domiciliés sur le territoire d’autres 
États membres dans le cas où ces derniers, dans des circonstances telles que 
celles de l’affaire au principal, opposent des droits à réparation supplémentaires 
sur lesquels il est nécessaire de statuer de manière uniforme.  
3)      L’article 6, point 1, du règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens 
qu’il n’a pas vocation à s’appliquer à des défendeurs qui ne sont pas domiciliés sur 
le territoire d’un État membre lorsque ceux-ci sont assignés dans le cadre d’une 
action intentée contre plusieurs défendeurs parmi lesquels se trouvent également 
des personnes domiciliées dans l’Union européenne.  
(Cour de justice 11 avril 2013, Land Berlin, C-645/11) 
 
- 1)      L’article 15, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 
22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit être interprété en 
ce sens qu’une personne physique ayant des liens professionnels étroits avec une 
société, tels que la gérance ou une participation majoritaire dans celle-ci, ne 
saurait être considérée comme un consommateur au sens de cette disposition 
lorsqu’elle avalise un billet à ordre émis pour garantir les obligations qui 
incombent à cette société au titre d’un contrat relatif à l’octroi d’un crédit. Dès 
lors, cette disposition ne trouve pas à s’appliquer aux fins de déterminer la 
juridiction compétente pour connaître d’une action judiciaire par laquelle le 
bénéficiaire d’un billet à ordre, établi dans un État membre, fait valoir les droits 
découlant de ce billet à ordre, incomplet à la date de sa signature et complété 
ultérieurement par le bénéficiaire, à l’encontre de l’avaliste domicilié dans un 
autre État membre. 
2)      L’article 5, point 1, sous a), du règlement n° 44/2001 trouve à s’appliquer 
aux fins de déterminer la juridiction compétente pour connaître d’une action 
judiciaire par laquelle le bénéficiaire d’un billet à ordre, établi dans un État 
membre, fait valoir les droits découlant de ce billet à ordre, incomplet à la date de 
sa signature et complété ultérieurement par le bénéficiaire, à l’encontre de 
l’avaliste domicilié dans un autre État membre.  
(Cour de justice 14 mars 2013, Česká spořitelna, C-419/11) 

 
 

Droit commercial, économique et financier 
 
Traité sur le fonctionnement de l’UE 
 
L’article 101, paragraphe 1, TFUE doit être interprété en ce sens que des accords 
par lesquels des sociétés d’assurance automobile s’entendent bilatéralement soit 
avec des concessionnaires d’automobiles opérant en tant qu’atelier de réparation, 
soit avec une association représentant ces derniers sur le taux horaire à payer par 
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la société d’assurances pour la réparation de véhicules assurés par celle-ci, en 
prévoyant que ce taux dépend, entre autres, du nombre et de la proportion de 
contrats d’assurance que le concessionnaire a commercialisés en tant 
qu’intermédiaire pour cette société, peuvent être considérés comme une 
restriction de la concurrence «par objet» au sens de cette disposition, si, à la suite 
d’un examen individuel et concret de la teneur et de l’objectif de ces accords ainsi 
que du contexte économique et juridique dans lequel ils s’inscrivent, il apparaît 
que ceux-ci sont, par leur nature même, nuisibles au bon fonctionnement du jeu 
normal de la concurrence sur l’un des deux marchés concernés. 
(Cour de justice 14 mars 2013 Allianz Hungária Biztosító, C-32/11)  

 
Règlement (CE) n° 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la marque 
communautaire 
 
- La condition d’usage sérieux d’une marque, au sens de l’article 15, paragraphe 
1, du règlement (CE) n° 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la marque 
communautaire, peut être remplie lorsqu’une marque enregistrée, qui a acquis 
son caractère distinctif par suite de l’usage d’une autre marque complexe dont 
elle constitue un des éléments, n’est utilisée que par l’intermédiaire de cette autre 
marque complexe, ou lorsqu’elle n’est utilisée que conjointement avec une autre 
marque, la combinaison de ces deux marques étant, de surcroît, elle‑même 
enregistrée comme marque.  
(Cour de justice 18 avril 2013, Colloseum Holding AG/ Levi Strauss & Co, C-
12/12) 

 
 
Sub articles 2 et 3 de la loi du 15 mars 2010 (Moniteur belge du 25 mars 2010, p. 
18849, ci-après la «loi du 15 mars 2010»), modifiant l’article 30 de la loi du 13 
juin 2005 relative aux communications électroniques 
 
- 1)      Les articles 12 et 13 de la directive 2002/20/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 7 mars 2002, relative à l’autorisation de réseaux et de services de 
communications électroniques (directive «autorisation»), doivent être interprétés 
en ce sens qu’ils ne s’opposent pas à ce qu’un État membre impose aux 
opérateurs de téléphonie mobile titulaires de droits d’utilisation des 
radiofréquences une redevance unique, due tant pour une nouvelle acquisition des 
droits d’utilisation des radiofréquences que pour la reconduction de ces derniers et 
qui s’ajoute à une redevance annuelle de mise à disposition des fréquences, 
visant à favoriser l’utilisation optimale des ressources, mais également à une 
redevance couvrant les frais de gestion de l’autorisation, sous réserve que ces 
redevances visent réellement à assurer une utilisation optimale de la ressource 
que constituent ces radiofréquences, qu’elles soient objectivement justifiées, 
transparentes, non discriminatoires et proportionnées eu égard à l’usage auquel 
elles sont destinées et qu’elles tiennent compte des objectifs, fixés à l’article 8 de 
la directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 mars 2002, 
relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de 
communications électroniques (directive «cadre»), ce qu’il appartient à la 
juridiction de renvoi de vérifier. 
 
Sous cette même réserve, la fixation du montant d’une redevance unique pour les 
droits d’utilisation des radiofréquences par référence soit au montant de l’ancien 
droit de concession unique calculé sur la base du nombre de fréquences et de 
mois sur lesquels portent les droits d’utilisation des fréquences, soit aux montants 
résultant d’enchères, peut être une méthode appropriée pour déterminer la valeur 
des radiofréquences. 
 
2)      L’article 14, paragraphe 1, de la directive 2002/20 doit être interprété en ce 
sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’un État membre impose à un opérateur de 



 5

téléphonie mobile une redevance telle que celle en cause au principal, sous 
réserve que cette modification soit objectivement justifiée, effectuée dans des 
proportions raisonnables et qu’elle ait été notifiée préalablement à toutes les 
parties intéressées afin de leur permettre d’exprimer leur avis, ce qu’il appartient 
à la juridiction de renvoi de vérifier à la lumière des circonstances de l’affaire en 
cause au principal. 
 
3)      L’article 14, paragraphe 2, de la directive 2002/20 doit être interprété en ce 
sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’un État membre impose à un opérateur de 
téléphonie mobile une redevance telle que celle en cause au principal.  
(Cour de justice 21 mars 2013, Belgacom ea /Belgische Staat, C-375/11) 
 
 
Article 101 de la loi du 6 avril 2010 relative aux pratiques du marché et à la 
protection du consommateur   
 
- La directive sur les pratiques commerciales déloyales 2005/29/CE du 11 mai 
2005 doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une disposition nationale, 
telle que celle en cause au principal, qui prévoit une interdiction générale d’offrir à 
la vente ou de vendre des biens à perte, pour autant que cette disposition 
poursuit des finalités tenant à la protection des consommateurs. 
(Cour de justice 7 mars 2013, Euronics Belgium, C-343/12) 
 
 
Directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs  

 
- 1)      La directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, doit être interprétée 
en ce sens qu’elle s’oppose à une réglementation d’un État membre, telle que 
celle en cause au principal, qui, tout en ne prévoyant pas dans le cadre d’une 
procédure de saisie hypothécaire des motifs d’opposition tirés du caractère abusif 
d’une clause contractuelle constituant le fondement du titre exécutoire, ne permet 
pas au juge saisi de la procédure au fond, compétent pour apprécier le caractère 
abusif d’une telle clause, d’adopter des mesures provisoires, dont, notamment, la 
suspension de ladite procédure d’exécution, lorsque l’octroi de ces mesures est 
nécessaire pour garantir la pleine efficacité de sa décision finale. 
2)      L’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce 
sens que: 
–        la notion de «déséquilibre significatif» au détriment du consommateur doit 
être appréciée à travers une analyse des règles nationales applicables en 
l’absence d’accord entre les parties, afin d’évaluer si, et, le cas échéant, dans 
quelle mesure, le contrat place le consommateur dans une situation juridique 
moins favorable par rapport à celle prévue par le droit national en vigueur. De 
même, il apparaît pertinent, à ces fins, de procéder à un examen de la situation 
juridique dans laquelle se trouve ledit consommateur au vu des moyens dont il 
dispose, selon la réglementation nationale, pour faire cesser l’utilisation de 
clauses abusives; 
–        afin de savoir si le déséquilibre est créé «en dépit de l’exigence de bonne 
foi», il importe de vérifier si le professionnel, en traitant de façon loyale et 
équitable avec le consommateur, pouvait raisonnablement s’attendre à ce que ce 
dernier accepte la clause concernée à la suite d’une négociation individuelle. 
L’article 3, paragraphe 3, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que 
l’annexe à laquelle renvoie cette disposition ne contient qu’une liste indicative et 
non exhaustive de clauses qui peuvent être déclarées abusives.  
(Cour de justice 14 mars 2013, Mohamed Aziz, C-415/11) 
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- 1)      L’article 1er, paragraphe 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 
avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs, doit être interprété en ce sens que cette directive s’applique aux 
clauses des conditions générales intégrées dans des contrats, conclus entre un 
professionnel et un consommateur, qui reprennent une règle du droit national 
applicable à une autre catégorie de contrat et qui ne sont pas soumis à la 
réglementation nationale en cause. 
2)      Les articles 3 et 5 de la directive 93/13, lus en combinaison avec l’article 3, 
paragraphe 3, de la directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 26 juin 2003, concernant des règles communes pour le marché intérieur du 
gaz naturel et abrogeant la directive 98/30/CE, doivent être interprétés en ce 
sens que, afin d’apprécier si une clause contractuelle standardisée, par laquelle 
une entreprise d’approvisionnement se réserve le droit de modifier les frais de la 
fourniture de gaz, répond ou non aux exigences de bonne foi, d’équilibre et de 
transparence posées par ces dispositions, revêtent notamment une importance 
essentielle: 
–        la question de savoir si le contrat expose de manière transparente le motif 
et le mode de variation desdits frais, de sorte que le consommateur puisse 
prévoir, sur la base de critères clairs et compréhensibles, les modifications 
éventuelles de ces frais. L’absence d’information à ce sujet avant la conclusion du 
contrat ne saurait, en principe, être compensée par le seul fait que les 
consommateurs seront, en cours d’exécution du contrat, informés de la 
modification des frais avec un préavis raisonnable et de leur droit de résilier le 
contrat s’ils ne souhaitent pas accepter cette modification et 
–        la question de savoir si la faculté de résiliation conférée au consommateur 
peut, dans les conditions concrètes, être réellement exercée. 
Il appartient à la juridiction de renvoi d’effectuer ladite appréciation en fonction de 
toutes les circonstances propres au cas d’espèce, y compris l’ensemble des 
clauses figurant dans les conditions générales des contrats de consommation dont 
la clause litigieuse fait partie.  
(Cour de justice 21 mars 2013, RWE Vertrieb, C-92/11) 

 
 

Droit social  
 

Directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant création d’un 
cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail 
 
- 1)      La notion de «handicap» visée par la directive 2000/78/CE du Conseil, du 
27 novembre 2000, portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de 
traitement en matière d’emploi et de travail, doit être interprétée en ce sens 
qu’elle inclut un état pathologique causé par une maladie médicalement constatée 
comme curable ou incurable dès lors que cette maladie entraîne une limitation, 
résultant notamment d’atteintes physiques, mentales ou psychiques, dont 
l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à la pleine et effective 
participation de la personne concernée à la vie professionnelle sur la base de 
l’égalité avec les autres travailleurs, et que cette limitation est de longue durée. 
La nature des mesures que doit prendre l’employeur n’est pas déterminante pour 
considérer que l’état de santé d’une personne relève de cette notion. 
2)      L’article 5 de la directive 2000/78 doit être interprété en ce sens que la 
réduction du temps de travail peut constituer l’une des mesures d’aménagement 
visées à cet article. Il incombe au juge national d’apprécier si, dans les 
circonstances des affaires au principal, la réduction du temps de travail en tant 
que mesure d’aménagement représente une charge disproportionnée pour 
l’employeur.  
(Cour de justice 11 avril 2013, HK Danmark, affaires jointes C-335/11 et C-
337/11) 
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directive 2008/94/CE du Parlement européen et du Conseil, du 22 octobre 2008, 
relative à la protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de 
l’employeur.  

 
- La directive 2008/94/CE du Parlement européen et du Conseil, du 22 octobre 
2008, relative à la protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de 
l’employeur, doit être interprétée en ce sens qu’elle n’oblige pas les États 
membres à prévoir des garanties pour les créances des travailleurs à chaque 
étape de la procédure d’insolvabilité de leur employeur. En particulier, elle ne 
s’oppose pas à ce que les États membres prévoient une garantie uniquement pour 
les créances des travailleurs nées avant la transcription au registre du commerce 
du jugement d’ouverture de la procédure de redressement judiciaire, bien que ce 
jugement n’ordonne pas la cessation des activités de l’employeur. 
(Cour de justice 18 avril 2013, Meliha Veli Mustafa, C-247/12) 

 
- 1)      La directive 2008/94/CE du Parlement européen et du Conseil, du 22 
octobre 2008, relative à la protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité 
de l’employeur, doit être interprétée en ce sens qu’elle s’applique aux droits des 
anciens travailleurs à des prestations de vieillesse d’un régime complémentaire de 
prévoyance institué par leur employeur. 
2)      L’article 8 de la directive 2008/94 doit être interprété en ce sens que, afin 
de déterminer si un État membre a exécuté l’obligation prévue à cet article, les 
prestations de la pension légale ne peuvent pas être prises en compte. 
3)      L’article 8 de la directive 2008/94 doit être interprété en ce sens que, pour 
que celui-ci trouve à s’appliquer, il suffit que le régime complémentaire de 
prévoyance professionnel ne bénéficie pas d’une couverture financière suffisante à 
la date où l’employeur se trouve en état d’insolvabilité et que, en raison de son 
insolvabilité, l’employeur ne dispose pas des ressources nécessaires pour verser à 
ce régime des cotisations suffisantes pour permettre le paiement intégral des 
prestations dues aux bénéficiaires. Il n’est pas nécessaire que ces derniers 
établissent l’existence d’autres facteurs à l’origine de la perte de leurs droits à des 
prestations de vieillesse.  
(Cour de justice 25 avril 2013, Thomas Hogan, C-398/11) 

 
 

règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 
2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale 
 
- 1)      Par suite de l’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 883/2004 du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale, tel que modifié par le règlement (CE) n° 
988/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 2009, les 
dispositions de l’article 65 de ce règlement ne doivent pas être interprétées à la 
lumière de l’arrêt de la Cour du 12 juin 1986, Miethe (1/85). S’agissant d’un 
travailleur frontalier se trouvant en chômage complet, qui a conservé avec l’État 
membre de son dernier emploi des liens personnels et professionnels tels qu’il 
dispose dans cet État des meilleures chances de réinsertion professionnelle, cet 
article 65 doit être entendu en ce sens qu’il permet à un tel travailleur de se 
mettre de manière complémentaire à la disposition des services de l’emploi dudit 
État non pas en vue d’obtenir dans ce dernier des allocations de chômage, mais 
uniquement aux fins d’y bénéficier des services de reclassement. 
2)      Il y a lieu d’appliquer les dispositions de l’article 87, paragraphe 8, du 
règlement n° 883/2004, tel que modifié par le règlement n° 988/2009, à des 
travailleurs frontaliers se trouvant en chômage complet qui, compte tenu des liens 
qu’ils ont conservés dans l’État membre de leur dernier emploi, perçoivent de 
celui-ci des allocations de chômage sur le fondement de la législation de cet État 
membre, en vertu de l’article 71 du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 
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14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs 
salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se 
déplacent à l’intérieur de la Communauté, dans sa version modifiée et mise à jour 
par le règlement (CE) n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié 
par le règlement (CE) n° 592/2008 du Parlement et du Conseil, du 17 juin 2008. 
 
La notion de «situation inchangée» au sens de l’article 87, paragraphe 8, du 
règlement n° 883/2004, tel que modifié par le règlement n° 988/2009, doit être 
appréciée au regard de la législation nationale en matière de sécurité sociale. Il 
appartient à la juridiction nationale de vérifier si des travailleurs tels que Mme 
Peeters et M. Arnold satisfont aux conditions prévues par cette législation pour 
prétendre à la reprise du versement des allocations de chômage qui leur étaient 
versées au titre de ladite législation, conformément à l’article 71 du règlement n° 
1408/71, dans sa version modifiée et mise à jour par le règlement n° 118/97, tel 
que modifié par le règlement n° 592/2008.  
(Cour de justice 11 avril 2013, Jeltes, C-443/11) 
 
 
Droit fiscal  
 
directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée 
 
- L’article 132, paragraphe 1, sous b) et c), de la directive 2006/112/CE du 
Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée, doit être interprété en ce sens que: 
–        des prestations de services telles que celles en cause au principal, 
consistant en des opérations de chirurgie esthétique et des traitements à vocation 
esthétique, relèvent des notions de «soins médicaux» ou de «soins à la 
personne», au sens de ce paragraphe 1, sous b) et c), lorsque ces prestations ont 
pour but de diagnostiquer, de soigner ou de guérir des maladies ou des anomalies 
de santé ou de protéger, de maintenir ou de rétablir la santé des personnes; 
–        les simples conceptions subjectives que la personne qui se soumet à une 
intervention à vocation esthétique se fait de celle-ci ne sont pas, par elles-mêmes, 
déterminantes aux fins de l’appréciation du point de savoir si cette intervention a 
un but thérapeutique; 
–        les circonstances que des prestations telles que celles en cause au principal 
soient fournies ou effectuées par un membre du corps médical habilité, ou que le 
but de telles prestations soit déterminé par un tel professionnel, sont de nature à 
influer sur l’appréciation de la question de savoir si des interventions telles que 
celles en cause au principal relèvent des notions de «soins médicaux» ou de 
«soins à la personne», au sens, respectivement, de l’article 132, paragraphe 1, 
sous b), de la directive 2006/112 et de l’article 132, paragraphe 1, sous c), de 
cette directive, et 
–        en vue d’apprécier si des prestations de services telles que celles en cause 
au principal sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée au titre de l’article 
132, paragraphe 1, sous b) ou c), de la directive 2006/112, il y a lieu de tenir 
compte de toutes les exigences posées à ce paragraphe 1, sous b) ou c), ainsi que 
d’autres dispositions pertinentes du titre IX, chapitres 1 et 2, de cette directive, 
telles que, en ce qui concerne l’article 132, paragraphe 1, sous b), de ladite 
directive, les articles 131, 133 et 134 de celle-ci.  
(Cour de justice 21 mars 2013, PFC Clinic AB, C-91/12) 
 
- 1)      Le principe de neutralité de la taxe sur la valeur ajoutée tel qu’il est 
concrétisé par la jurisprudence relative à l’article 203 de la directive 2006/112/CE 
du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que, sur le 
fondement d’une disposition nationale visant à transposer ledit article, 
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l’administration fiscale refuse au fournisseur d’une prestation exonérée le 
remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée facturée par erreur à son client, 
au motif que ce fournisseur n’a pas procédé à une rectification de la facture 
erronée, alors que cette administration a définitivement refusé à ce client le droit 
de déduire ladite taxe sur la valeur ajoutée, ce refus définitif ayant pour 
conséquence que le régime de rectification prévu par la loi nationale n’est plus 
applicable. 
2)      Le principe de neutralité de la taxe sur la valeur ajoutée tel qu’il est 
concrétisé par la jurisprudence relative à l’article 203 de la directive 2006/112, 
peut être invoqué par un assujetti afin de s’opposer à une disposition du droit 
national subordonnant le remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée facturée 
par erreur à la rectification de la facture erronée, alors que le droit de déduire 
ladite taxe sur la valeur ajoutée a définitivement été refusé, ce refus définitif 
ayant pour conséquence que le régime de rectification prévu par la loi nationale 
n’est plus applicable.  
(Cour de justice 11 avril 2013, Rusedespred OOD, C-138/12) 
 

 

Droit public et administratif 
 

Traité sur l’Union européenne 

 
- Le droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à un régime 
national, tel que celui en cause au principal, qui limite les intérêts octroyés lors de 
la restitution d’une taxe perçue en violation du droit de l’Union à ceux courant à 
partir du jour suivant la date de la demande de restitution de cette taxe.  
(Cour de justice 18 avril 2013, Mariana Irimie, C-565/11) 

 
 

Droit de l’environnement 
 

Directive 85/337/CEE du Conseil, du 27 juin 1985, concernant l’évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement 
 
- L’article 3 de la directive 85/337/CEE du Conseil, du 27 juin 1985, concernant 
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 
l’environnement, telle que modifiée par les directives 97/11/CE du Conseil, du 3 
mars 1997, et 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 mai 2003, 
doit être interprété en ce sens que l’évaluation des incidences sur 
l’environnement, telle que prévue à cet article, n’inclut pas l’évaluation des 
incidences du projet en cause sur la valeur de biens matériels. Les préjudices 
patrimoniaux, dans la mesure où ils sont des conséquences économiques directes 
des incidences sur l’environnement d’un projet public ou privé, sont toutefois 
couverts par l’objectif de protection poursuivi par cette directive.  
La circonstance qu’une évaluation des incidences sur l’environnement a été omise 
en violation des exigences de ladite directive ne confère pas, en principe, par elle-
même, selon le droit de l’Union et sans préjudice de règles du droit national moins 
restrictives en matière de responsabilité de l’État, à un particulier un droit à 
réparation d’un préjudice purement patrimonial causé par la dépréciation de la 
valeur de son bien immobilier générée par des incidences sur l’environnement 
dudit projet. Il appartient toutefois au juge national de vérifier si les exigences du 
droit de l’Union applicables au droit à réparation, notamment l’existence d’un lien 
de causalité direct entre la violation alléguée et les dommages subis, sont 
satisfaites.  
(Cour de justice 14 mars 2013, Jutta Leth, C-420/11) 
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- L’exigence selon laquelle la procédure judiciaire ne doit pas avoir un coût 
prohibitif, prévue aux articles 10 bis, cinquième alinéa, de la directive 85/337/CEE 
du Conseil, du 27 juin 1985, concernant l’évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l’environnement, et 15 bis, cinquième alinéa, de la 
directive 96/61/CE du Conseil, du 24 septembre 1996, relative à la prévention et 
à la réduction intégrées de la pollution, telles que modifiées par la directive 
2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 mai 2003, implique que 
les personnes qui y sont visées ne soient pas empêchées de former ou de 
poursuivre un recours juridictionnel entrant dans le champ d’application de ces 
articles à cause de la charge financière qui pourrait en résulter. Lorsqu’une 
juridiction nationale est appelée à se prononcer sur la condamnation aux dépens 
d’un particulier qui a succombé, en tant que partie requérante, dans un litige en 
matière d’environnement ou, plus généralement, lorsqu’elle est amenée, comme 
peuvent l’être les juridictions du Royaume-Uni, à prendre position, à un stade 
antérieur de la procédure, sur une éventuelle limitation des coûts qui peuvent être 
mis à la charge de la partie ayant succombé, elle doit s’assurer du respect de 
cette exigence en tenant compte tant de l’intérêt de la personne qui souhaite 
défendre ses droits que de l’intérêt général lié à la protection de l’environnement. 
Dans le cadre de cette appréciation, le juge national ne saurait se fonder 
uniquement sur la situation économique de l’intéressé, mais doit également 
procéder à une analyse objective du montant des dépens. Par ailleurs, il peut tenir 
compte de la situation des parties en cause, des chances raisonnables de succès 
du demandeur, de la gravité de l’enjeu pour celui-ci et pour la protection de 
l’environnement, de la complexité du droit et de la procédure applicables, du 
caractère éventuellement téméraire du recours à ses différents stades ainsi que 
de l’existence d’un système national d’aide juridictionnelle ou d’un régime de 
protection en matière de dépens. 
En revanche, la circonstance que l’intéressé n’a pas été dissuadé, en pratique, 
d’exercer son action ne suffit pas à elle seule à considérer que le coût de la 
procédure n’a pas pour lui un caractère prohibitif.  
Enfin, cette appréciation ne saurait être réalisée suivant des critères différents 
selon qu’elle intervient à l’issue d’une procédure en première instance, d’un appel 
ou d’un deuxième appel.  
(Cour de justice 11 avril 2013, Lilian Pallikaropoulos, C-260/11) 
 


